










Pour les groupes informels, les pièces justificatives des principales dépenses sont requises. Pour les associations, les pièces 
justificatives ne sont pas nécessaires puisqu'elles disposent en principe d'un organe de révision des comptes chargé de cette tâche 
de contrôle. 

En cas de non-respect des clauses de l'accord ou en cas de solde positif après la manifestation, la DGEJ peut exiger la restitution 
partielle ou totale de l'aide financière accordée, conformément à la LSAJ (art. 27 à 29) et à la LSubv (art. 29 et 31, al. 1 ). 

Le paiement de prestations à des tiers (graphiste, technicien du son, agent de sécurité, cachet d'artistes, etc.) doit faire l'objet d'un 
reçu voire d'un contrat écrit, le cas échéant, qui respectent la législation sur le travail. 

J 3. Entrée en vigueur 

Les présentes directives remplacent celles du 01.01.2012 et entrent en vigueur le 01.02.2021. 

Manon Schick 

Renens, le 15 janvier 2021 
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